
Commission préparatoire de

l’Organisation du Traité d’interdiction

complète des essais nucléaires

CTBT/PC/I/6/Rev.1
13 novembre 1996
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

Première session
20-22 novembre 1996
Point 9 de l’ordre du jour

ADOPTION DU RÈGLEMENT FINANCIER ET DES RÈGLES
DE GESTION FINANCIÈRE PROVISOIRES

Projet de décision révisé

Règlement financier et règles de gestion financière provisoires

La Commission préparatoire

1. Décide d’appliquer le règlement financier provisoire (CTBT/PC/I/7 et
Corr.1) à la gestion financière des dépenses budgétaires provisoires de la
Commission préparatoire jusqu’à ce que celle-ci ait approuvé son propre
règlement financier;

2. Décide d’appliquer mutatis mutandis à la gestion financière des
dépenses budgétaires provisoires de la Commission préparatoire les règles de
gestion financière du Secrétariat technique provisoire de la Commission
préparatoire de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, figurant
dans le document PC-VI/A/3 du 25 mars 1994, jusqu’à ce que la Commission
préparatoire ait approuvé ses propres règles de gestion financière;

3. Décide que la Commission préparatoire accordera un rang de priorité
élevé à la mise au point, le plus tôt possible, d’un règlement et de règles
propres à assurer l’application effective des dispositions du Traité
d’interdiction complète des essais nucléaires, notamment du paragraphe 22 de son
article IV, et du texte relatif à la création d’une commission préparatoire de
l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, et que
ce règlement et ces règles seront approuvés à la deuxième session.
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